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GARANTIR	L’EGALITE	DES	CHANCES	POUR	L’ACCES	A	L’ENSEIGNEMENT	
SUPERIEUR		ET	UNE	INSERTION	PROFESSIONNELLE	REUSSIE		
	
Depuis	3	ans,	l’académie	de	Poitiers	inscrit	dans	sa	politique	éducative	et	sociale	la	
fluidité	des	parcours	et	vise	à	susciter	et		faciliter,	pour	tous	les	jeunes	de	
l’académie,	l’accès	à	l‘enseignement	supérieur	dans	toutes	les	filières.		
Ce	projet	participe	à	l’enjeu	national	de	conduire	plus	de	80%	d’une	classe	d’âge	au	
niveau	du	baccalauréat	et	60%	d’une	génération	à	un	premier	diplôme	de	
l’enseignement	supérieur	afin	de	répondre	aux	mutations	économiques,	scientifiques	et	
technologiques	auxquelles	le	pays	doit	faire	face,	notamment	la	transition	énergétique	et	
le	numérique.	

	
 Des	coopérations	pédagogiques	innovantes	:	organisation	de	temps	

spécifiques	pour	une	meilleure	connaissance	mutuelle	entre	le	secondaire	et	le	
supérieur.	

	
 En	2016‐2017	:	poursuite	de	cette	dynamique	et	multiplication	des	

rencontres	et	des	échanges	entre	lycéens	et	étudiants,	entre	enseignants	du	
supérieur	et	des	lycées,	avec	l’appui	de	la	région	Nouvelle–Aquitaine.	

	
DES	PREMIERS	RESULTATS	POSITIFS	DANS	L’ACADEMIE		
	
Les	derniers	indicateurs	d’accès	à	l’enseignement	supérieur	des	jeunes	de	l’académie	de	
Poitiers	en	général	et	des	lycées	inscrits	dans	le	dispositif	«	Pass	en	Sup	»	en	particulier	
montrent	une	évolution	très	positive.	
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Pour	les	bacheliers	généraux			
	

 Un	taux	de	poursuite	d’études	post	bac	supérieur	au	national,	pour	la	
première	fois	depuis	2011	:	82,7%	pour	l’académie	contre	80,8%	au	niveau	
national	

	
Pour	les	bacheliers	technologiques		
	

 Un	taux	qui	se	rapproche	désormais	du	national	:	70,9%		contre	72%		au	
niveau		au	niveau	national	

	

PASS	EN	SUP	:	ACCOMPAGNER	LES	JEUNES	VERS	LA	REUSSITE,	DU	LYCEE	AU	
SUPERIEUR	
	
Lancé	en	2012,	en	partenariat	avec	la	région,	le	programme	«	Pass	en	Sup	»	vise	à	
relever	les	ambitions	de	poursuites	d’études	supérieures	des	lycéens	des	voies	
générale	et	technologique	de	l’académie,	rendre	l’information	sur	les	poursuites	
d’études	plus	accessible	aux	élèves	et	à	leur	famille,	permettre	des	retours	d’expérience	
entre	élèves	et	étudiants	et	renforcer	les	échanges	de	pratiques	entre	enseignants	du	
secondaire	et	du	supérieur.			
	
Il	s’inscrit	en	synergie	avec	les	autres	actions	et	dispositifs	de	l’académie	pour	
accompagner	tous	les	élèves	dans	un	parcours	correspondant	à	leurs	attentes,	à	leurs	
aspirations	et	à	leur	projet.		
	
16	lycées	de	l’académie	et	plusieurs	établissements		de	l’enseignement	
supérieur	impliqués		
	

 Etablissements	sélectionnés	par	rapport	à	leurs	taux	de	poursuites	d’étude	post	
bac	(en	dessous	des	moyennes	académiques)	

	
 Un	programme	d’actions	ciblées	élaboré	avec	les	établissements	de	

l’enseignement	supérieur	:	universités	de	Poitiers	et	La	Rochelle,	l’Isae	Ensma,	
Sciences	Po,	CPGE,	etc.	

	
Près	de	2	500	lycéennes	et	lycéens	concernés	depuis	2012	
	

 Elèves	volontaires	des	voies		générale	et	technologique	(20	à	30	par	
établissement)	

 Dans	une	démarche	active	du	«	je	vois	à	je	m’y	vois	» 
	
	

Des modules spécifiques avec un contenu adapté aux besoins de ces lycéens  
	

 Immersions	dans	l’enseignement	supérieur,	participations	à	des	travaux	
encadrés	par	des	étudiants,	rencontres	avec	des	étudiants,	visites,		tutorat	à	
distance,	etc.		
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Focus	sur	les	10*	établissements	ayant	intégrés		Pass	en	Sup	en	2013	:	
une	évolution	encourageante	des	taux	de	poursuite	vers	le	supérieur	pour	
ces	lycées		
	

	
	
*	Parmi		les	10	établissements,	1	lycée	dispose	de	la	voie	générale	uniquement	
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Un	partenariat	renouvelé	entre	l’académie	et	la	région	Nouvelle–Aquitaine	
pour	l’année	scolaire	2016‐2017	
	
Lundi	12	septembre,	la	rectrice	et	le	président	de	la	région	Nouvelle‐Aquitaine	signent,	
en	présence	des	lycées	et	des	établissements	de	l’enseignement	supérieur,		la	nouvelle	
convention	de	partenariat		«	Pass	en	Sup	»,	pour	l’année	scolaire		2016‐2017	
	
	
	

	
	

Investissement	financier	des	partenaires		
	

 64	000	euros	(4	000	euros	par	lycée)	:	implication	financière	de	la	
région	Nouvelle‐Aquitaine	pour	permettre	le	financement	des	transports,	
des	frais	d’hébergement	et	de	restauration.		

	
 48	000	euros	(3	000	euros	par	lycée)	:	moyens	attribués	par	le	rectorat	

aux	établissements,	pour	la	mise	en	œuvre	de	leurs	projets	(sous	forme	
d’indemnités	et	d’heures	supplémentaires	pour	les	enseignants	du	
secondaire	et	du	supérieur) 
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Contact	presse	
	

Académie	de	Poitiers	
Yolande	de	Souza	

05	16	52	63	52	–	06	61	57	68	64	‐		communication@ac‐poitiers.fr	
	
	

Région	Nouvelle‐Aquitaine	
Rachid	Belhadj	

05	57	57	02	75	–	06	18	48	01	79‐	presse@laregion‐alpc.fr	
	
	

	
	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


